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Présentation du rapport du comité d'évaluation de la performance 
 

Le comité d'évaluation de la performance de la CCAMLR s'est adressé au secrétariat pour 
tenter de clarifier si les Membres souhaitent que le rapport du comité soit officiellement 
présenté à la Commission.  
  
Le paragraphe 10 de l'annexe 7 de CCAMLR-XXVI ne mentionne rien sur la question, mais il 
indique que le rapport devra être examiné par le SCAF, le SCIC et le Comité scientifique 
avant de l'être par la Commission.  Pour ce faire, le rapport devrait être présenté lors de la 
séance d'ouverture de la Commission le 27 octobre 2008.  L'ordre du jour provisoire devrait 
de ce fait être modifié. 
  
Il est demandé aux Membres de bien vouloir faire part de leurs opinions sur la question sans 
tarder, d'ici le 10 octobre 2008, et d'indiquer : 
  

i) s'ils ne voient pas d'objections à ce que le rapport du comité d'évaluation de la 
performance soit officiellement présenté par un représentant dudit comité ; 

 
ii) s'ils s'opposent à ce que cette présentation ait lieu lors de la séance d'ouverture de la 

Commission le 27 octobre 2008 ; 
 
iii) s'ils s'opposent à ce que l'ordre du jour provisoire soit modifié en conséquence. 

 
 

 
 
D.G.M. Miller 
Secrétaire exécutif 
 


